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Attestât.on ok M. le cubé de Mollaxs-Pierrei.ongue

Sanctuaire et chapelle N .-D de Consolation, Pierrelongue par Mollans 
(Drome) France

Attestation concernant la fondation d’une Messe annuelle, 
et perpétuelle au sanctuaire de Notre-Dame de Consolation de 
Pierrelongue (diocèse de Valence) en mémoire des soldats Cana
diens tombés au champ d’honneur au cours de la grande guerre 
de 1914-1918.

L’an de V Incarnation du Verbe 1919 et le 21 novembre, en la 
fête de la Présentation de la Vierge, Nous Jean-Baptiste Sauret, 
curé-chapelain de Mollans-Pierrelongue, certifions que, sur l'ini
tiative et par les soins de Mad la comtesse Marthe de Digoine (rési
dant au Château de Belair près Pont-Saint-Esprit (Gard) secondée 
par de généreux concours amis et dévoués, il a été définitivement 
établi au sanctuaire de N.-D. de Consolation, reine du Purgatoire, 
sis à Pierrelongue, la fondation d’une messe annuelle et perpétuelle 
en mémoire des héroïques combattants canadiens tombés au champ 
d'honneur durant la grande guerre de 1914-1918, avec l'autorisation 
des autorités ecclésiastiques du diocèse de Valence.

Cette messe sera célébrée annuellement le , au
jour de la fête nationale canadienne, autant que possible.
4 Mde la comtesse Marthe de Digoine, selon son désir, fera connaître 
en son nom et an nom de ses co-fondateurs la présente attestation à 
Son Eminence le Cardinal Bégin, archevêque de Québec, comme 
étant le plus hautement quulifié pour recevoir cette communication, 
et transmettre ce témoignage de fraternelle amitié et d'admiration à 
ses compatriotes et aux familles des glorieux défunts, morts pour la 
Patrie.
^ Jé’aiY « Mollans-Pierrelongue, le 8 décembre 1919.

J.-B. Sauket, 
curé de Mollans-Pierrelongue

Réponse de Mgr Lindsat

Archevêché de Québec, 22 avril 1920.

Madame la Comtesse Marthe de Digoine 
au Château de Belair

Pont-Saint-Esprit (Gard)
Madame.

Son Eminence le Cardinal Bégin recevait votre hoiwréeilettre 
du 30 mars dernier, au moment où il partait de Québec pour[entre- 
prendre sa visite obligatoire ad limina.


